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PROCES VERBAL 

COMITE de DIRECTION  
de la Ligue de Bretagne de Football 

 
 

Réunion du  Samedi 27 septembre 2025 
en présentiel à la Ligue de Bretagne de Football - Montgermont à 9h00 

Présidence M. Rémy MOULIN 

Présent(e)s : M. Alain LE FLOCH, M. Stéphane GOURET, Mme Stéphanie 
GUEGUEN, M. Maxime LE BIHAN, M. André TOULEMONT, M. Philippe 
LE YONDRE, M. Lionel DAGORNE, M. Jacques AUBRY, Mme Ilda 
BARATA, Mme Aurélie BEAUVILLAIN, M. Thomas BIZEUL, Mme 
Rachel BOISHARDY, M. Patrick CHEVALLIER, M. Marc ESCALAIS, M. 
Alain FAUDET, M. Gérard GOUZERCH, M. Alain LEAUTE, M. 
Guillaume LE BRAZIDEC, M. Patrick LE GOFF, Mme Sandrine LOUE, 
M. Guy MARTIN. 

Excusé(e)s M. Jean-Pierre LE BRUN, M. Christian LE COQ, 
Assistent à la séance  M. Olivier DURAND (Directeur), M. Yann KERVELLA (DTR), M. Pierric 

BERNARD HERVE (représentant des clubs nationaux), Jean Claude 
HILLION (Président CTBHG). 

 

 
 
A. APPROBATION PROCES-VERBAL 
 
Le Comité de Direction approuve les procès-verbaux suivants : 
 

 PV du CD du 05 juillet 2025  
 PV du CD du 15 juillet 2025 

 
 
B. INFORMATIONS DU PRESIDENT 
 
 FFF 

FAFA 2025 2026 

Présentation des dispositifs FAFA 2025/2026 avec leurs évolutions (voir ci-dessous) : 

o Equipements : Intégration de critères environnementaux sur certaines natures de 
projets dans le cadre de la politique RSE de la FFF. Aide FAFA possible pour le 
remplacement (uniquement) de buts de football à 11 fixes. 

o Nouvelles Pratiques : aide à l’installation de terrains extérieurs de Futnet et de 
Beach Soccer. 
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o Transport : Une aide supplémentaire de 5 000 € peut être attribuée par la FFF 
pour l’acquisition de véhicules électriques ou hybrides de 7, 8 ou 9 places. La FFF 
poursuit son accompagnement pour la mise en place de bornes de recharge pour 
véhicules électriques à proximité des installations sportives utilisées par les clubs 
de football. 

 

L’ensemble des cahiers des charges sont consultables sur le site internet de la FFF à l’adresse 

suivante : Le FAFA version 2025-2026 

 

Conseil Consultatif des clubs amateurs – Représentants LBF 

Le Conseil consultatif des clubs amateurs s’est réuni pour la première fois mardi 9 septembre au 

siège de la Fédération Française de Football. Les représentants de la Ligue de Bretagne sont les 

clubs du CS Rospezien (22) et du Rance FC (22) 

 

Club Lieu de Vie – la promotion 2025 LBF 

Consultation de l’ensemble des clubs engagés dans le dispositif Club Lieu de Vie pour la saison 

2025/2026 sur le site internet FFF Club Lieu de Vie, saison 7 

 

 La Rentrée du Foot - FC Pays d'Anast Maure-de-Bretagne 

Retour sur la « Rentrée du Foot » 2025. Les élus présents reconnaissent l’organisation d’une 

belle édition. L’événement a accueilli 79 équipes, soit 430 enfants au sein des infrastructures du 

club du FC Pays d’Anast à Maure de Bretagne. La prochaine édition, en 2026, se déroulera au 

sein du District des Côtes d’Armor. 

 

C. VIE DE LA LIGUE 
 
 Communication 

Challenge Qualité Foot  

Dans le cadre de l’organisation de la journée de remise des récompenses du dispositif Challenge 

Qualité Foot, l’événement se déroulera au Stade Rennais lors du match Stade Rennais / Football 

Club de Lorient, le samedi 24 janvier 2026. 

 Gestion sportive 

Programme Next Gen – Féminisation de l’encadrement 

Lancement le 23 octobre dernier de la première promotion au sein de la Ligue de Bretagne. Ce 

sont 75 jeunes filles de 14 à 18 ans, issues de 30 clubs, qui ont initié un parcours un parcours 

complet de 32 heures mêlant ateliers en présentiel, sessions en visioconférence et immersion dans 

les clubs. Les jeunes seront entourées de professionnels et de partenaires. Ensemble, ils 
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aborderont des thématiques variées allant du leadership à la pédagogie, en passant par la 

prévention et la cohésion d’équipe. 

Présentation Projet de réforme des championnats U18 Ligue  

Présentation par M. Guy MARTIN d’un état de situation des championnats U18 et des deux 

propositions de réforme des championnats U18 qui seront soumises aux votes des clubs lors de 

l’assemblée générale. Les deux versions sont validées par le Comité Directeur. Les projets seront 

en annexes des convocations à l’Assemblée Générale. 

Rapport d’activités 2024-2025 

Présentation de la version 1 du Rapport d’Activités 2024/2025 en prévision d’une diffusion en pièce 

annexe aux convocations à l’Assemblée Générale. 

Projet challenge Régional 1 E-Foot 

Présentation par M. Guillaume LE BRAZIDEC du projet de création de challenge régional R1 E-

Foot. Le projet intègrerait 12 clubs, avec 2 licenciés par club. La pratique nécessitera à minima une 

licence Loisirs. Le démarrage du championnat se ferait au mois de décembre 2025. Le projet est 

validé par le Comité Directeur. 

Candidatures Délégués Régionaux 

M. Gérard GOUZERC’H soumet au Comité Directeur les candidatures aux fonctions de Délégué 

Régional de : 

 M. Alain TALBOURDET du District des Côtes d’Armor 

 M. Mickael LE CASTREC du District des Côtes d’Armor 

Le Comité Directeur valide les candidatures. 

Présentation des 4 Conseillers Territoriaux de l’Arbitrage 

M. Alain LEAUTE présente les 4 conseillers territoriaux de l’arbitrage : 

District 22 - M. Nicolas ROUAUX 

District 29 – Mme. Hiba EL ALMI 

District 35 – M. Elouan KERDUDO 

District 56 – M. Ewenn ANGER 
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Informations décisions à date de la Commission Statut des Educateurs 

M. Patrick LE GOFF présente au Comité Directeur les décisions à date de la Commission du Statut 

des Educateurs au regard de l’application de l’article 14 du Statut des Entraineurs ou Educateurs 

de clubs. Le principe de la mise en œuvre du recyclage reste obligatoire en saison N pour 

envisager la délivrance d’une licence Technique Régionale en saison N+1. 

 

Projet d’organisation championnat Futsal Senior LBF 

Présentation par M. Marc ESCALAIS du projet d’organisation du championnat régional FUTSAL 

féminin pour la saison en cours au regard des contraintes établies par la création, au niveau fédéral pour 

la saison suivante, des compétitions nationales féminines. 

Validation des clubs participants à l’expérimentation « Projets club » - LBF 

La mise en œuvre de l’expérimentation fédérale « projets clubs » engage le District d’Ille et Vilaine, 

au titre de « District pilote ». A ce titre, 17 accompagnateurs ont été identifiés et œuvreront sur le territoire. 

Au titre des territoires volontaires, la ligue de Bretagne ainsi que les Districts du Morbihan et des 

Côtes d’Armor ont nécessité à soumettre une liste de 8 clubs (nationaux / Futsal) pour la Ligue et 4 clubs 

chacun pour les Districts au plus tard pour le 15 octobre prochain. Le Comité Directeur valide la liste 

suivante : 

 ASPTT VANNES (D56) 

 HENNEBONT FUTSAL CLUB (D56) 

 LES MOUTONS BLANCS NOYAL PONTIVY (D56) 

 ELVINOISE FOOTBALL (D56) 

 JA PENVENAN (D22) 

 FC LIÉ (D22) 

 LE CERCLE CROIX ST LAMBERT (D22) 

 GJ BREIZH MENÉ (D22) 

 TA RENNES (Ligue) 

 STADE ST AUBINAIS (Ligue) 

 ST CO LOCMINE (Ligue) 

 HENNEBONT FUTSAL (Ligue) 

 PLERIN FC (Ligue) 

 FC MORDELLES (Ligue) 

 DINAN LEHON FC (Ligue) 

 PLOUGASTEL FC (Ligue) 
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 Vie Statutaire 

Ordre du jour de l’Assemblée Générale octobre 2025 

Validation par le Comité Directeur de l’ordre du jour proposé pour transmission au club avec la 

convocation. 

 

Vœux modifications réglementaires Clubs et Districts 

Présentation au Comité Directeur du vœu soumis par le District du Finistère, relatif à la volonté de 

modifier les articles 99 et 117 des règlements généraux de la FFF. Le Comité Directeur valide le vœu 

présenté pour soumission au vote de l’Assemblée Générale. Sur les mêmes points de règlement, le 

Comité Directeur souhaite proposer un vœu alternatif dans sa rédaction. La proposition de vœu de la 

Ligue est validé pour soumission au vote de l’Assemblée Générale. 

Présentation au Comité Directeur du vœu du Club du FC Plougastel relatif à la modification de 

l’article 4 – organisation des matchs, du règlement du championnat de Bretagne Séniors. La proposition 

de vœu du club du FC Plougastel est validé en l’état pour soumission au vote de l’Assemblée Générale. 

 

Organisation des journées inter-ligues des 30 et 31 octobre 2025 
 
Un séminaire est organisé par la FFF les 30 et 31 octobre prochain réunissant les Présidents et 

Présidents Délégués des Ligues des Pays de la Loire, de Bretagne, de Centre Val de Loire et de 

Normandie ainsi que chacun des Présidents de District de chacune des Ligues. Les trésoriers, les 

directeurs(trices) administratifs(ves) et techniques sont également conviés. Ces temps de réunion seront 

dédiés à la présentation des politiques fédérales, et accompagnés d’ateliers sur les thématiques de la 

formation, du juridique et des partenariats. Les salariés des Ligues et Districts concernés par ces 

ateliers ont été également conviés. 

 
 Licences 

Statistiques licences au 27 septembre 2025 
 
Tendance baissière générale au niveau fédéral, et en Ligue de Bretagne également. Les catégories 

les plus impactées sont les catégories allant des U6 à U13. 
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D. QUESTIONS DIVERSES 
 

Point ouverture de poste CTD PPF District 29 

Le Président du District du Finistère souhaite être informé de l’évolution de leur demande quant à 

l’ouverture d’un poste supplémentaire de CTD PPF. A ce jour, la Ligue de Bretagne n’a pas eu de 

réponse au courrier transmis à la DTN. En attente du groupe de travail sur les ETR. 

Divers : 
 

 Point sur l’avancée des travaux de l’hébergement des jeunes filles du Pôle Mixte à 

Ploufragan. Le District des Côtes d’Armor est en attente de la validation du dossier par le 

SDIS. 

 Participation d’Alain Faudet à la formation FFF à Clairefontaine pour les référents sécurité. 

 Jean Claude Hillion fait un point sur les activités du Centre Technique Régional Henri 

Guérin, et entre autres, sur l’avancée du chantier de réfection du terrain principal. 

 

 

  


